
COMMUNE DE PERTUIS
CONCERTATION AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME ET DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

CONCERNANT L’AMÉNAGEMENT DE LA VOIE (POS) DÉNOMMÉE « V31 »

La commune de Pertuis a mené plusieurs études pour l’amélioration de la circulation routière.
Parmi les solutions proposées la municipalité souhaite réaliser une voie de contournement de son centre ville 
située à l’Est de l’agglomération. Celle-ci reliera la rue Léon Arnoux et le carrefour formé par le chemin de la 
Pie Sainte Anne, la rue Saint Roch et la voie communale Albert Delsome.

En 2004, lors de la modification du Plan d’Occupation des Sol (POS) de la commune, le projet a été inscrit 
comme emplacement réservé sous l’appellation « V31 ».

Les objectifs de mise en œuvre de cette voie sont de désengorger le centre ville, de fluidifier le trafic global, 
d’améliorer les liaisons entre le Sud et l’Est et de favoriser les déplacements intermodaux en créant un lien 
avec le pôle d’échanges en projet à proximité de la gare.

Le début des travaux est prévu en 2014 après instruction réglementaire et déroulement d’une enquête publique 
durant l’année 2013.

La Ville de Pertuis souhaite mener une concertation publique autour de ce projet afin d’associer la population 
à la réflexion et en vue d’apporter l’ensemble des informations nécessaires à la compréhension des enjeux 
de cette opération.
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